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L’an deux mille dix-sept, le 25 avril à 20h00, suite à la convocation du syndic, les copropriétaires de 
la résidence SOLEA 2 située rue du Stade n°5 à 6880 BERTRIX se sont réunis lors de l’assemblée 
générale de la résidence SOLEA 1 afin de discuter des points communs aux deux résidences : 

 
Présents:   Mr GRANDJEAN, Mme ROSSION, Mr et Mme LAMOULINE, Mme HUSTIN et Mr DEGRAUX 

 
Excusé : Mr BARRAS 

 
1. Proposition de forfait électricité par SOLEA 2 
 
Lors de la première AG de la résidence SOLEA 2, les copropriétaires se sont mis d’accord sur un 
montant forfaitaire annuel pour le budget électricité des garages à rembourser à SOLEA 1. 
Ce montant a été fixé à 180 €. 
 
Mr HEIRMAN, a établi un graphique qu’il présente aux copropriétaires. Selon ses calculs, la dépense 
en électricité a fortement augmentée depuis l’installation des habitants de SOLEA 2. 
Il propose que 20 % de la facture d’électricité totale soit remboursée par SOLEA 2 à SOLEA 1, ce qui 
correspondrait à un montant de 210 €. 
 
Le syndic précise qu’il est difficile de se baser sur des relevés mensuels sans avoir le décompte 
annuel du fournisseur d’énergie. Il faudrait attendre la fin de la 2ème année pour avoir une 
estimation cohérente. 
 
Mr DEGRAUX a effectué ses propres calculs pour évaluer les consommations d’électricité des garages 
des résidences SOLEA 1 et SOLEA 2 sur base de renseignements concrets (1 kw/h est égal à 0,19 €). 
Pour 60 passages par jour, il aboutit à un montant approximatif de 154 €/an. 
 
Les copropriétaires de SOLEA 2 précisent que l’immeuble n’a pas été habité par tous les 
copropriétaires dès le départ et qu’une année complète n’est pas encore écoulée. 
 
Un copropriétaire propose de remplacer l’éclairage existant par un éclairage LED. 
Il est également proposé de placer un décompteur sur le circuit garage mais après discussion, il 
s’avère qu’il ne serait pas utile. 
 
Les copropriétaires de SOLEA 1 et SOLEA 2 s’accordent donc finalement sur un montant forfaitaire 
de 195 € par an. 
 
Note du syndic après AG : après analyse des calculs de Mr DEGRAUX, Mr HEIRMAN s’accorde à dire 
qu’ils sont corrects et restent donc sur le montant de 180 €. 
 
Mr HEIRMAN propose une note explicative concernant la sécurité lors de l’ouverture de la porte de 
garage. Cette note sera déposée dans les boîtes aux lettres afin que chaque habitant veille à la 
sécurité de l’immeuble. 
 
 
2. Entretien des communs 
 
Les copropriétaires de SOLEA 1 interrogent SOLEA 2 au sujet de leur satisfaction concernant 
l’entretien des communs de leur résidence qui n’est pas réalisé par la même société de nettoyage. 
 
Les copropriétaires de SOLEA 2 ne sont pas satisfaits de l’entretien des communs réalisé par la 
société BJ NETTOYAGE. 
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Ceux-ci signalent qu’ils n’utilisent pas l’aspirateur et que les sols sont uniquement balayés. 
Le tapis n’est donc jamais propre. 
 
Le syndic précise que BJ NETTOYGE est à 40,00 € HTVA par prestation et la LORRAINE à 47,04 € 
HTVA par prestation 
 
Le syndic précise que ce genre de remarque doit être formulée beaucoup plus vite au syndic. En 
effet, celui-ci prend directement contact avec le patron de la société qui prévoit de s’entretenir 
avec l’équipe concernée et préfère rencontrer directement les copropriétaires insatisfaits afin de 
remédier à la situation le plus rapidement possible. 
 
Mr DEGRAUX propose qu’un représentant de SOLEA 1, un représentant de SOLEA 2 et Mr BODET, 
patron de la société BJ NETTOYAGE se rencontrent à la résidence pour délimiter les tâches à 
effectuer. 
Le syndic prendra contact avec Mr BODET et lui demandera de prendre lui-même contact avec Mr 
HEIRMAN et Mme LAMOULINE pour fixer un entretien sur place. 
 
3. Entretien adoucisseur SOLEA 1 effectué par la société SOLUCALC – Proposition à SOLEA 2 de 
programmer les entretiens et remplacement de bonbonnes  
 
Le syndic précise que SOLEA 1 a décidé de travailler avec la société SOLUCALC, producteur de 
l’appareil, pour l’entretien de l’adoucisseur ainsi que le remplacement des bombonnes de CO2. 
 
Le syndic propose à SOLEA 2 de se joindre à SOLEA 1 pour réaliser l’entretien des deux adoucisseurs 
en même temps ainsi que le remplacement des bonbonnes. Cette manière de fonctionner permettra 
de diminuer le coût du déplacement. 
Les copropriétaires s’interrogent au sujet de la consommation des deux bonbonnes qui ne se vident 
peut-être pas au même rythme.  
Mr HEIRMAN précise que cela coutera moins cher de perdre 20 % dans une bonbonne que de payer 
deux fois les déplacements. 
 
Mr HEIRMAN précise qu’il faudra relever l’index de consommation d’eau de chaque résidence lors du 
remplacement des bombonne afin de vérifier la consommation dans chacune des résidences. 
 
Les copropriétaires de SOLEA 1 et SOLEA 2 s’accordent sur cette façon de pratiquer. 
Le syndic se chargera de prendre contact avec la société SOLUCALC lorsque la première bonbonne 
sera vide. 
 
Mr LAMOULINE s’interroge au sujet de la dureté de l’eau. Le syndic précise que les réglages sont 
effectués lors de l’entretien de l’adoucisseur. 
Le syndic préviendra Mr LAMOULINE pour qu’il soit présent lors du passage du technicien de la 
société SOLUCALC. 
 
 

Le Syndic,       
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